
AVIS PUBLIC 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 39-2025 décrétant une dépense et un emprunt de 
1 550 000 $ pour l’acquisition d’équipements associés au secours public, de véhicules de 
chef, de radios numériques et d’une tour de communications et leurs équipements 
accessoires. 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ AUX CONTRIBUABLES DES VILLES DE 
SAINT-CONSTANT, SAINTE-CATHERINE, CANDIAC ET LA PRAIRIE QUE : 

Lors d’une séance ordinaire tenue le 20 mars 2025, le conseil d'administration de la Régie 
incendie de l'Alliance des Grandes-Seigneuries a fait l’adoption du règlement 39-2025 
décrétant une dépense et un emprunt de 1 550 000 $ pour l’acquisition d’équipements 
associés au secours public, de véhicules de chef, de radios numériques et d’une tour de 
communications et leurs équipements accessoires. 

Le titre du règlement contient son objet, le montant de l’emprunt projeté ainsi que l’emploi 
des sommes empruntées.  

Ce règlement est disponible pour consultation sur le site internet officiel de la RIAGS au 
www.riags.ca dans la section avis publics et fait suite au présent avis. 

Tout contribuable des villes de Saint-Constant, Sainte-Catherine, Candiac et La Prairie 
peut s'opposer à l’approbation du règlement par la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation en transmettant à cette dernière son opposition écrite au cours de la période 
de trente (30) jours qui suit la publication du présent avis. 

FAIT à Saint-Constant , le 7 mai 2025.

RÈGLEMENT 39-2025 





CONSIDÉRANT le plan triennal d'immobilisations 2025, 2026 et 2027 de la Régie ; 

CONSIDÉRANT les besoins 2025 pour l'acquisition d'équipements associés au secours 
public, de véhicules de chef, de radios numériques et d'une tour de communications et 
leurs équipements accessoires; 

CONSIDÉRANT QU'il est nécessaire d'effectuer un emprunt pour payer le coût 
d'acquisition d'équipements associés au secours public, de véhicules de chef, de radios 
numériques et d'une tour de communications et leurs équipements accessoires; 

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA RÉGIE INCENDIE DE 
L'ALLIANCE DES GRANDES-SEIGNEURIES DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 

ARTICLE 1 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2 

Le conseil autorise la Régie l'acquisition d'équipements associés au secours public, de 
véhicules de chef, de radios numériques et d'une tour de communications et leurs 
équipements accessoires. 

ARTICLE 3 

Le conseil autorise la Régie, à dépenser pour les fins du présent règlement, une somme 
de 1 550 000 $ incluant les frais, les taxes et les imprévus, tel qu'il appert de 
l'estimation détaillée, préparée par M. Francis Pelletier, le secrétaire-trésorier de la 
Régie, en date du 20 mars 2025, laquelle fait partie intégrante du présent 
règlement comme « Annexe A». 

ARTICLE 4 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil autorise 
la Régie à emprunter une somme de 1 550 000 $ sur une période de 10 ans. 

ARTICLE 5 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement 
en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est exigé par le présent règlement, 
annuellement, de chaque municipalité partie à l'entente signée par les villes de 
Saint-Constant, de Sainte-Catherine, de Candiac et de La Prairie, une contribution 
calculée selon le mode de répartition contenu dans cette entente dont la codification 
administrative au 31 décembre 2024 est jointe au présent règlement comme 
«Annexe B». 

ARTICLE 6 

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est plus 
élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le conseil 
est autorisé à faire emploi de cet excédant pour payer toute autre dépense décrétée par 
le présent règlement et pour laquelle l'affectation s'avérerait insuffisante. 
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